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Édito

Cette année 2023 sera riche en réalisations 
sur notre commune ; en voici une liste non 
exhaustive.
-  La construction des logements locatifs est 

en cours avec, en rez-de-chaussée, une 
supérette que je sais très attendue. Son 
ouverture est prévue en février 2024. 

-  Les travaux de renforcement de l’étage 
de la mairie et de la restructuration des 
bureaux vont très prochainement débuter. 
Les services en seront perturbés quelques 
mois mais ce sera pour retrouver un espace 
de travail plus agréable mais surtout d’avoir 
un bâtiment consolidé et sûr.

-  Nous prévoyons de refaire entièrement le 
sol de la cour de l’école maternelle et d’y 
implanter un nouveau jeu … pour le bonheur 
des enfants.

-  Pour profiter d’une subvention régionale, 
nous avons anticipé la mise en LED de 
l’ensemble de l’éclairage public. Par 
ailleurs, l’extinction nocturne sera étendue 
à la période 23 heures-5 heures. Nous 
devrions diviser par quatre la consommation 
d’électricité.

-  Les démarches préliminaires à l’agrandissement 
de la cantine scolaire prévu à l’été 2024 sont 
largement entamées et notre architecte a déjà 
proposé des plans très séduisants.

-  Une étude sera lancée très prochainement pour 
pourvoir aux remplacements des chaudières en 
fin de vie des bâtiments municipaux et scolaires. 

-  Le projet de parcours de santé et d’encouragement 
aux déplacements doux a été un peu retardé mais 
est toujours d’actualité.

-  L’achat de terrains rue des Écoles est en cours et 
permettra d’agrandir la garderie périscolaire et 
d’aménager plus tard la partie est de la rue. 

Vous l’avez compris, la municipalité est pleine de 
projets et la labellisation de notre Agenda 2030 
nous encourage à poursuivre avec confiance et 
permettre de conjuguer sobriété énergétique et 
bien être à Mareau .

Le Maire
Bertrand Hauchecorne
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-  Sur le site de la commune : 
mareauauxpres.com

-  Sur le facebook  
de la commune :  
mairie de Mareau-aux-Prés

-  Sur l’application mobile : 
PanneauPocket

-  Sur le panneau lumineux  
situé au niveau de la halle

Toutes les informations  
de la commune  
sont disponibles
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Sobriété énergétique et bien-être à Mareau

CHÈRE MAREPRÉSIENNE,  
CHER MAREPRÉSIEN,
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Arbres rue Saint Fiacre

Rénovation du stand de tir

Les travaux achevés
•  La Zone 30, zone de circulation apaisée avec une conduite 

adaptée : à 50 km/h sur route sèche, la distance d’arrêt est 
d’environ 25 mètres, tandis qu’à 30 km/h la distance d’arrêt 
sera d’environ 9 mètres.  1

•  Plantation de 50 arbres le long de la Rue Saint Fiacre, direc-
tion Saint-Hilaire, mais également rue du Stade et autour 
de l’aire de jeux du Clos des Cerisiers. 2  

•  Rénovation du stand de tir : remplacement de la moquette 
par de la peinture au sol. La mairie a pris en charge les 
matériaux, les membres de l’association MAREAU TIR ont 
effectué les travaux. 3  

•  Remplacement de la climatisation du salon de l’esthéti-
cienne.

•  Remise en état des rues du Cours, du Bout Charrant et de 
la Fourrière par du point à temps.

•  Création d’une rampe d’accès PMR toilettes extérieures 
maison des associations. 4  

•  Réfection partielle des toitures et gouttières de bâtiments 
communaux.

2

•  Réalisation et pose d’une barrière en bois à l’impasse des  
Châtaigniers pour éviter le passage des deux-roues motorisés.

•  Installation des horloges sur les armoires de l’éclairage public 
pour permettre la programmation de l’extinction de l’éclairage 
public de 23 h 00 à 5 h 00 du matin.

•  Création d’un puisard au carrefour rues de la Fourrière et  
St Hilaire

3
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Travaux zone 30
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1

Rampe d’accès toilettes extérieures  
maison des associations

« Afin de permettre aux piétons de se déplacer en toute sécurité rue Saint 
Fiacre, dans la zone se situant après le feu tricolore direction St Hilaire, il 
est demandé aux personnes garant leur véhicule sur le trottoir de station-
ner parallèle à la route. Beaucoup se garent en épi, ou à la verticale, ce qui 
laisse peu d’espace aux piétons pour circuler.

Nous vous remercions par avance de votre compréhension et collaboration. »

Les travaux en cours
•  Poursuite des études de la réhabilitation du 1er étage de la mairie

•  Poursuite des études sur l’agrandissement du restaurant scolaire 

Acquisitions pour les services techniques 
•  Perforateur

•  Échelle 3 pans

La sécurité 
•  Changement des blocs de sécurité maison des associations

•   Changement de l’alarme de l’école maternelle

4
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l   12 novembre 2022 Concert  
de la Ste Cécile

l  19 et 20 novembre 2022 Exposition cave coopérative En ce Temps Là
l  28 novembre 2022 Festival Biodiverciné - Les Fous de Bassan 
l 4 décembre 2022 Marché St Nicolas 

l  16 décembre 2022 Goûter des ainés
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l  10 décembre 2022 Noël avant l’heure 
11

12

l11

l10

l12

l9

l7

z

l8

z 11 novembre 2022 Cérémonie

y     22 et 23 octobre 2022 Fête des Plantes

u  11 septembre 2022 Jardins en Fête

w  7 octobre 2022 Conférence sur la biodiversité

v   18 septembre 2022 Fête du K Rouge

x  14 octobre 2022 Conférence sur l’eau

y
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l  19 décembre 2022 Réunion Tourisme Loiret
13

l  7 janvier 2023 Vœux du Maire14

l15
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l  3 mars 2023 Very Math Trip

l 11 mars 2023 Soirée APE

l  19 mars 2023 Cérémonie intercommunale en l’honneur des victimes de la guerre d’Algérie, et des combats en Tunisie et au maroc

l  19 mars 2023 Printemps des séniors

l  28 janvier 2023 Concert d’hiver La Fraternelle15

l  25 février 2023 Tournoi de catch16

17
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l18

l19 l20

l14
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Rue de 
la Perrière

Coût : 183 200€
subventions : 40 000€

2021

2022

2020
Crise sanitaire
Reprise des 

projets suspendus 
en fin d'année.

Coût : 166 417€
subventions : 61 110€

Cour école
élémentaire

Zone 30Plantation 
de 50 arbres
Coût : 21 480€

subventions : 13 600€

Début des travaux
en fin d'année

Maisons 
des seniors

Travaux exécutés conjointement avec
Cléry-Saint-André. cette rue est dite "en
zone de rencontre", facilitant la
cohabitation entre piétons, cyclistes et
automobilistes de manière sécurisée.

Ces travaux ont débuté en 2021 pour se
terminer en 2022. La cour offre
dorénavant aux enfants une aire de jeux
sécurisée, un terrain de jeux, des
plantations arborées qui apporteront un
peu de fraicheur lors des périodes
chaudes.

Afin de remplacer les arbres qui avaient
été arrachés pour la réalisation de
l'assainissement le long de la RD 951 en
sortie de commune vers St Hilaire St
Mesmin, de nouvelles plantations ont été
prévues fin 2022, réalisées début 2023.
D'autres ont été effectuées rue du Stade
et au clos des Cerisiers.

Coût : 29 210€
subvention attendue :

12 170€

La sécurisation du Centre bourg s'est 
poursuivie  avec la mise en place 
d'aménagements provisoires et la 
consultation des riverains pour établir un 
plan définitf. Les travaux ont démarré fin 
2022 pour s'achever en 2023. 

Maisons 
des seniors

Livraison 1er trimestre
Inauguration le 3 mars

BILAN MI-MANDAT ET PROJETS FUTURS 
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Cour élémentaire

Rue de la Perrière

Zone 30 Rue des Muids

Maisons des seniors



BILAN MI-MANDAT ET PROJETS FUTURS
Eclairage 

public

2023

2026

2024

Aire de jeux 
aux cerisiers

Coût : 21 000€
subventions : 3 400€

Circuit 
piétons-vélos 

Sécurisation 
cour école
maternelle

Bâtiments
préfabriqués

accueil
périscolaire 

Extension 
accueil 

périscolaire

Suite à la formation d'une bîme, il est
nécessaire de réhabiliter la cour. Ce sera
effectué cet été, avec la mise en place
d'une nouvelle structure de jeux.

En amont de l'extension de cet accueil, et
pour pouvoir accueillir tous les enfants de
manière sécurisée, des bâtiments
préfabriqués vont venir agrandir sa
surface provisoirement.

Extension du
restaurant 

scolaire

Réhabilitation
du 1er étage
de la mairie

Achèvement 
logements 
sociaux et 
supérette

 Rue des écoles 
et bâtiment 
professions 

libérales

Poursuite de
l'acquisition

foncière bords
de Loire

Mise en LED des candélabres.

2025
début

Continuité
aménagement

centre bourg et
rue St Hilaire

Cour élémentaire

Rue de la Perrière

Zone 30 Rue des Muids

Maisons des seniors

11 
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DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

Afin de renforcer la présence des services 
publics de proximité, des espaces France 
services ont ouvert sur le territoire français. 
Vous n’êtes pas à l’aise pour effectuer vos 
démarches administratives ?
Vous n’êtes pas à l’aise avec l’outil informa-
tique ?
Vous n’avez pas internet ?
Les espaces France Services sont faits pour 
vous !!
France services, qu’est-ce que c’est ?
Santé, famille, retraite, droit, logement, 
impôt, recherche d’emploi, accompagne-
ment au numérique : à moins de 30 minutes 
de chez vous, les agents France services 
vous accueillent et vous accompagnent pour 
toutes vos démarches administratives du 
quotidien au sein d’un guichet unique.
France services : pour quels services ?
Dans chaque France services, il est possible 
de solliciter les services de l’État ou de 
partenaires de l’État :
•  La Direction générale des finances 

publiques
• Le ministères de l’Intérieur
• Le ministère de la Justice
• La Poste
• Pôle emploi
•  La Caisse nationale des allocations  

familiales
• L’assurance maladie (CPAM)
• L’assurance retraite
• La mutualité sociale agricole (MSA).
France services : pour quelles 
démarches ?
Les agents France services sont formés pour 
apporter des réponses adaptées à chaque 
situation individuelle. Ils délivrent une offre 
diversifiée de prestations dans le champ des 
services cités-dessus :

France services : les services  
publics près de chez vous ! 

Le recensement citoyen est obligatoire. Vous devez effectuer cette démarche à 
compter de votre 16e anniversaire et jusqu’à la fin du 3e mois qui suit.
Vous devez effectuer votre recensement à la mairie de la commune de votre domicile 
muni des documents suivants :
• Carte nationale d’identité ou passeport valide
• Livret de famille à jour
• Justificatif de domicile
Après avoir effectué votre recensement citoyen
-  Vous obtenez une attestation de recensement. Cette attestation est indispensable 

pour pouvoir vous inscrire avant l’âge de 18 ans à un examen (BEP, Bac...) ou un 
concours administratif en France.

-  Vous êtes inscrit automatiquement sur les listes électorales dès votre 18e anniver-
saire et pourrez alors voter.

-  Vous êtes convoqué à la journée défense et citoyenneté (JDC). Il faut avoir fait la 
JDC (ou en avoir été exempté), pour pouvoir vous inscrire à partir de 18 ans à un 
examen (BEP, Bac...), ou à un concours administratif, ou à l’examen du permis de 
conduire en France. 

Journée Défense et Citoyenneté (JDC)
La JDC a lieu entre la date de votre recensement citoyen et celle de votre 18e anni-
versaire.
Vous recevez une convocation écrite vous indiquant la date et le lieu de votre JDC.  
La convocation vous parvient environ 45 jours avant la date de votre JDC.
À la fin de la journée, il vous est remis un certificat individuel de participation à la JDC. 
Vous pouvez également créer un compte sur https://presaje.sga.defense.gouv.fr/  
et obtenir toutes les informations et votre convocation directement sur cet espace.

Recensement citoyen
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•  une information de premier niveau (réponses aux questions, 
accompagnement des démarches administratives du quoti-
dien comme la déclaration de revenus, la gestion du prélève-
ment à la source, le renouvellement des papiers d’identité, du 
permis de conduire et de la carte grise...)

•  un  pour en favoriser l’apprentissage et en développer les usages 
(création d’une adresse e-mail, impression ou scan de pièces 
nécessaires à la constitution de dossiers administratifs...)

•  une aide aux démarches en ligne (navigation sur les sites des 
opérateurs, simulation d’allocations, demande de documents 
en ligne...)

Dans chaque France Services, vous pouvez donc :
- Déclarer vos revenus
-  Établir votre permis de conduire ou votre carte d’identité
-  Demander une aide (allocation logement, RSA)
- Chercher un emploi
- Chercher à rembourser vos soins
- Préparer votre retraite
- Faire face à un litige ou un conflit

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

La carte nationale d’identité
La carte nationale d’identité ou CNI est un document qui sert à 
l’identification d’une personne. Elle se délivre en mairie (ou au sein 
des consulats pour les Français vivant à l’étranger). Elle sert éga-
lement à voyager à destination d’un pays de l’Union européenne ou 
membre de l’espace Schengen.
Sa durée de validité est de 10 ans pour les majeurs et mineurs.
Le passeport
Le passeport est un document permettant de prouver son identité et 
de voyager.
Sa durée de validité est de 10 ans pour les majeurs et de 5 ans pour 
les mineurs.
Trois étapes pour leur renouvellement
-  Prise de rendez-vous auprès d’une mairie habilitée*. La mairie de 

Mareau-aux-Prés n’est plus habilitée pour vous les délivrer.
-  Pré-demande en ligne sur le site de l’agence nationale des titres 

sécurisés**.

-  Présentez-vous le jour du rendez-vous avec les documents origi-
naux, votre récapitulatif de pré-demande (à imprimer) sur lequel 
figure le numéro de la pré-demande et le QR code, ainsi que les 
pièces justificatives demandées. 

Pour vos demandes de renouvellement de passeport ou carte natio-
nale d’identité, vous avez besoin de :
-  CNI ou Passeport, valide ou périmé depuis moins de 5 ans (titres 

sécurisés) 
- Photo d’identité conforme aux normes 
- Justificatif de domicile 
-  Timbre fiscal pour le renouvellement de passeport d’un montant 

de 86 € disponible en ligne - https://timbres.impots.gouv.fr/
-  Timbre fiscal pour la CNI (uniquement en cas de perte/vol) d’un 

montant de 25 €, également disponible en ligne - 
   https://timbres.impots.gouv.fr/.

11 rue Saint-Jean
45130 Meung-sur-Loire

Du lundi au vendredi
• 09 h 30 - 12 h 00
• 14 h 30 - 16 h 30

06 71 67 81 15
02 38 46 69 20 pour tout renseignement et prise de rdv
ccas@meung-sur-loire.comi

Comment trouver une maison France services près de chez vous ?
Voici la maison France Services de notre territoire :

Renouvellement des pièces d’identité
La carte nationale d’identité (CNI) et le passeport sont des documents d’identité et de voyage. 

*Pour connaitre les mairies près de chez vous, n’hésitez-pas à vous rendre sur cette page internet : https://rendezvouspasseport.ants.gouv.fr/
**La pré-demande n’est pas obligatoire mais elle permet de gagner un temps précieux le jour du rendez-vous : https://ants.gouv.fr/



AGENDA 2030 - NOTRE COMMUNE LABÉLISÉE

Comme nous l’espérions, et après un travail participatif au sein de la commune en 2022, notre commune, Mareau-aux-Près,  
a obtenu le label « Terre d’avenir », pour son agenda 2030 en faveur de la protection de l’environnement communal.

« Terre d’avenir » 2022 – 2025 !

Rappelez-vous que nous avions identifié, dès 2012 avec Mézières 
Lez Cléry, un certain nombre d’actions à mettre en œuvre, à notre 
échelle, en faveur de la préservation de notre environnement local et 
de la biodiversité spécifique de ce territoire rural.
À l’époque ces orientations, regroupées sous le label « agenda 21 », 
affichaient nos ambitions pour le début du XXIe siècle. Bon nombre 
d’entre elles ont été mises en place au cours des dix années pas-
sées. Le nouveau conseil municipal, élu en 2020, a souhaité pour-
suivre cette démarche, se donner un nouvel élan et s’inscrire dans 
une dynamique encore plus forte pour le « bien vivre à Mareau » !

Ainsi, au travers d’objectifs concrets et réalistes, nous nous sommes 
engagés à faire encore progresser notre environnement de proximité, 
afin qu’il devienne toujours plus durable et plus inclusif.
Le projet déposé auprès de l’association nationale « Notre village », 
contient 44 objectifs qui répondent aux cinq finalités du développe-
ment durable (cf. figure 1) définies par l’Organisation des Nations 
Unies (ONU).

Ces objectifs sont regroupés sous trois grands thèmes qui concernent 
le « cadre de vie », « l’équité – la santé – la cohésion » et une « écono-
mie viable et responsable ».
Chacun de ces objectifs est décliné en actions dont la réalisation s’éta-
lera, année par année, jusqu’en 2025, date de fin de cette première 
labélisation. Quelques actions clés vous sont présentées, sous un for-
mat synthétique ci-après (cf. figure N°2).

Afin que vous puissiez le consulter, ce projet sera mis rapidement à 
votre disposition sur le site internet de la mairie, en complément de 
l’Agenda 21 toujours actif. Vous pourrez le lire et vous imprégner de 
nos engagements et bien sûr, interpeller tout élu communal pour 
des éclaircissements ou pour nous faire part de votre volonté de vous 
impliquer à leur réalisation. 
Le conseil municipal a décidé que pour chaque projet structurant 
pour la commune, la question du développement durable soit posée 
et qu’une réelle transparence de ces actions, vous soit réservée. Votre 
avis compte donc ! Vous êtes les bienvenus !

Pour être concret, les trois actions identifiées pour 2022, ont bien été 
réalisées. Elles concernaient essentiellement des contrôles régle-
mentaires sur la qualité de l’air dans les bâtiments communaux et 
l’entretien de nos espaces verts.

14 



AGENDA 2030 - NOTRE COMMUNE LABÉLISÉE
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Pour 2023, une vingtaine d’actions ont été prévues.
En voici quelques-unes :
 - Finaliser le circuit de déplacement doux en centre 
bourg. Les études sont quasi finies et il nous restera 
à passer la commande finale des agrès qui nous 
ont été gentiment et scientifiquement préconisés 
par les kinésithérapeutes de Mareau et leurs étu-
diants. Vous devriez pouvoir y accéder à l’automne.
- Accueillir les nouveaux arrivants sur notre com-
mune. Chaque année, quelques familles s’ins-
tallent sur notre commune, aussi il nous a semblé 
légitime de leur donner la possibilité de rencontrer, 
de manière conviviale, les conseillers municipaux 
pour mieux se connaitre. Cette année, cet accueil 
se tiendra le matin du forum des associations, début septembre,  
en mairie, à l’invitation de M. le Maire.
- Préparer la rénovation thermique du bloc de bâtiments commu-
naux situés au centre du village. Les écoles, la garderie, la mairie, 
la médiathèque et les logements communaux bénéficieront, à par-
tir de 2024, d’une rénovation avec une isolation des combles et/ou le 
changement d’huisseries, pour limiter les déperditions énergétiques 
et baisser les consommations. L’étude pour la construction d’une 
chaufferie centralisée de type bois ou géothermie, a également été 
engagée. Elle permettra d’avoir un système de chauffage unique, plus 
performant et plus économe et qui émettra beaucoup moins de gaz à 
effet de serre, d’ici dix-huit mois environ.
- Terminer la construction du nouveau bâtiment face à la halle pour 
y installer une épicerie de proximité. Les travaux ont bien avancé et 
son ouverture est prévue d’ici la fin de l’année. Il permettra de renfor-
cer l’attractivité de la commune, poursuivre l’animation au centre du 
bourg et faciliter l’accès pour tous, à des produits alimentaires. 
- Sécuriser cette même zone, du centre bourg. Et bien c’est fait ! La 
zone de limitation de vitesse à 30 km/h est mise en place. Une telle 
décision permettra à tous les piétons, enfants, adultes, personnes 
à mobilité réduite, de se déplacer avec plus de sécurité, au cœur de 
notre village.
- Dans les services de la mairie, plusieurs actions seront enga-
gées. Insérer des critères plus durables dans les appels d’offres de 

consommables (papier recyclé ou issu de cultures sous label) et récu-
pérer les eaux de pluies pour assurer une partie de l’arrosage de nos 
massifs fleuris, sont les objectifs de cette année.
- Enfin, au sein du budget de la commune, 2023 verra pour la pre-
mière fois, la création d’un suivi spécifique des engagements finan-
ciers dédiés aux actions en faveur du développement durable, afin de 
suivre leur évolution au cours du mandat et vous informer des mon-
tants alloués à ces initiatives.

En quelques mots, voici l’agenda 2030 de Mareau-aux-Prés qui nous 
a valu les félicitations de jury, qui a audité ce projet.
Mais ce résultat positif nous oblige tous maintenant, et il est de notre 
devoir de tenir au mieux, tous les engagements pris.

D’ici une année, nous vous proposerons une réunion publique afin 
de faire un premier bilan des réalisations effectives sur Mareau-aux-
Prés, et d’échanger avec vous, sur d’éventuelles nouvelles orienta-
tions. 

Enfin, vous verrez apparaitre, à l’entrée de notre commune en juillet 
prochain, le logo de « notre village - Terre d’avenir », puisque la remise 
officielle nous en sera faite, par le Président de cette association, le 
jeudi 22 juin 2023.
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Les COMPÉTENCES de la Communauté 
de Communes des Terres du Val de Loire LOIRET NATURE ENVIRONNEMENT 

Les Grands-Hauts,  
une prairie communale riche 
en biodiversité

Achetée en 2010 par la commune de 
Mareau-aux-Prés, la parcelle des Grands-
Hauts s’étend sur près de 3,5 hectares, à 
l’extrémité ouest du territoire communal. 
Afin de mieux connaître la faune et flore 
qu’elle abrite et de mettre en place des 
actions pour enrichir sa biodiversité, une 
convention de gestion a été signée avec 
l’association Loiret Nature Environnement, 
gestionnaire de la réserve naturelle de 
Saint-Mesmin.

Cette parcelle abrite notamment une vaste 
prairie sur sable, milieu naturel peu fré-
quent en bord de Loire et dans lequel se 
développent des plantes et des insectes 
spécifiques.

On y trouve une belle station de Gagée 
des Prés, plante protégée en France ou la 
Phélipanche des sables, toutes deux consi-
dérées « en danger critique d’extinction » 
dans le Livre rouge des espèces menacées 
de la Région Centre Val de Loire.

D’autres espèces de plantes patrimo-
niales sont également présentes, comme 

le Buplèvre de Gérard, la Renoncule de  
Montpellier, et l’Odontite de Jaubert, 
espèce protégée découverte en 2022. 

En juin 2021, une soirée d’inventaire des 
papillons de nuit, dont beaucoup d’espèces 
sont liées au milieu herbacé, a été orga-
nisée avec l’aide de l’association Entomo 
Fauna. Comme pour la flore, le site a 
montré son intérêt et sa richesse avec 
80 espèces différentes observées, dont 33 
n’avaient encore jamais été vues dans la 
réserve naturelle de Saint-Mesmin !

Malgré un sol sableux, la dynamique végé-
tale est importante avec l’apparition rapide 
d’arbustes (prunellier, églantier, ronce…), 
qui risque de faire régresser les espèces 
les plus fragiles. Pour entretenir cette 
prairie riche en biodiversité, Loiret Nature 
Environnement a pu bénéficier d’un finan-
cement grâce au Plan de Relance gouver-
nemental, fin 2021, pour réaliser un fau-
chage avec du matériel adapté : un engin 
avec des pneus basse pression a broyé la 
végétation et exporté les résidus végétaux 
en périphérie de la parcelle, pour éviter 
l’enrichissement du milieu.

Le coût important de cette opération ne 
permet pas de renouveler ce broyage 
chaque année, mais si l’opportunité se 
présente, une nouvelle fauche sera pro-
grammée pour maintenir la faune et la 
flore des Grands-Hauts et ses espèces 
liées aux prairies sur sable.

Dans le cadre du programme d’anima-
tion de Loiret Nature Environnement, une 
sortie de découverte est programmée le 
samedi 13 mai matin, lors d’une balade en 
vélo au départ de l’aire de loisirs des Isles. 
N’hésitez pas à y participer !

Phélipanche des sables

Broyage de la prairie des Grands-Hauts

Écaille fermière
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Petit Sphinx de la vigne
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CONSEIL DES CITOYENS

Depuis un an, le conseil s’est réuni 4 fois à la salle Raboliot. Certains de ses membres ont 
intégré des commissions municipales afin de mieux relayer aux élus vos différentes pro-
blématiques et suggestions. Nous siégeons par exemple au sein des commissions urba-
nisme, sécurité ou encore environnement. Des membres du conseil ont participé à diffé-
rentes réunions au second semestre 2022 pour la préparation de l’Agenda 2030 de notre 
commune. Nous suivons également les dossiers intercommunaux. Des membres étaient 
présents au goûter des ainés le 16 décembre dernier. 
En ce premier semestre 2023, nous participons avec la Mairie à la mise en place d’un 
conseil des jeunes. Un temps d’échanges est prévu pour comprendre les modalités de 
fonctionnement de ce type de conseil : déroulement d’une élection, accompagnement des 
enfants et adolescents. Une ouverture vers des collèges semble souhaitable. N’hésitez pas 
à nous transmettre vos idées. Enfin, nous réfléchissons actuellement à l’organisation pour 
l’automne prochain de deux conférences-débats autour des thématiques suivantes :
-  Les politiques publiques et les aides financières à la réduction des dépenses thermiques 

liées au chauffage des bâtiments
-  Une sensibilisation au tri des « ordures ménagères »

Vous souhaitez échanger sur un sujet, réagir sur une problématique qui touche notre com-
mune, envie de nous rejoindre, écrivez-nous à : Mareauconseilcitoyens@gmail.com.

Les membres du conseil des citoyens :
Aude AIT AHMED, Christophe BLIN, Christian BOURDEL, Christine CHARPENTIER, 

Catherine COURTE,  Valérie CORBERY (Vice-présidente), Enzo DA COSTA, 
Estelle DAUBIGNARD, Guillaume KAMIN (Président), Benoît MENAGE, 

Arnold PIGOT, Mélanie POULAIN, Cécile RICHAUME, Corinne ROBIN (Vice-présidente), 
Michel TREMEAU, Corinne MONTDAMERT, Marianne PIERRE, Aurore POSTAIRE.

Votre conseil des citoyens fête son premier anniversaire en ce mois d’avril 2023. 
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MÉDIATHÈQUE 

Renseignements pratiques : la médiathèque est animée 
par une équipe de 16 bénévoles qui vous accueillent

Lundi 15h -17h ; mercredi 10h -12h / 14h30 -17h ; samedi 9h30 -12h
Tarifs : 5 e pour les habitants de Mareau ; 

10 e pour les habitants des autres communes
Tél : 02.38.64.05.42 - mail : mediatheque@mareauauxpres.fr

Salon du livre 2023 : 38e Salon du livre jeunesse Val de 
Lire « Un autre regard »

ATELIERS D’ÉCRITURE

LA LOIRETEK

Petite enfance
Les bénévoles se déplacent à la crèche des Marmousets pour un temps de lecture autour 
d’histoires courtes. C’est toujours un moment agréable de partager la lecture avec les 
enfants, ainsi qu’avec les assistantes maternelles.

Livres 
En mai, 350 livres seront renouvelés 
pour permettre aux lecteurs d’avoir des 
nouveautés, ainsi que les CD et DVD.

Caravane des poètes     
Des comédiennes de la Caravane des poètes 
ont animé dans des classes du Val d’Ardoux 
des ateliers d’oralité à partir de poèmes par-
tagés en voix.
Cette année, ce sont 2 classes de l’école 
des Bergerets de Cléry-Saint-André qui ont 
bénéficié de 2 journées de répétitions inten-
sives pour participer au spectacle interactif 
le vendredi soir du 31 mars.
Le public a été enthousiasmé par ce spec-
tacle poétique et musical mêlant quatre 
artistes de la Caravane des poètes sur le 
thème des mathématiques et du rêve, dans 
lequel les enfants y ont mis tout leur cœur. DIVERS MAGAZINES 

À VOTRE DISPOSITION
Adultes : 
« Que choisir »
« Mon jardin ma maison »
« Le Journal de la Sologne »
« Santé magazine »
Enfants :
« Popi », 
« J’aime lire »
Conditions d’emprunt 
Vous pouvez  emprunter 2 CD  
et 2 DVD. 2 magazines, 12 livres 

Chaque mois une animation 
d’écriture est menée par une 
animatrice de l’association 
«  Parole et écrit  » avec deux 
thèmes au choix, et des jeux de 
mots pour terminer la séance. 
L’adhésion est de 20 euros pour 
l’année.   

C’est une médiathèque numérique 
pour tous les loirétains, des 
ressources pour tous les goûts, 
des fims, des jeux, et des activités 
pour les enfants. C’est un service 
gratuit pour les adhérents des 
médiathèques du Loiret.

Pendant 3 jours (les 31 mars, 1er et 2 
avril) dans la salle polyvalente, la com-
mune de Mareau-aux-Prés a accueilli le 
38e salon du livre Jeunesse. 
Il comprenait plusieurs animations dont 
l’enluminure, l’atelier poterie, l’intelli-
gence artificielle... Un espace proposait 
des jeux de société, un autre espace lec-
ture était dédié aux tous petits.
Une exposition autour de l’album « une 
belle journée » d’Anne Laval a été orga-
nisée. Cette auteure a dédicacé ses 
livres le jeudi 30 mars à la salle polyva-
lente.

PaloMelie est intervenue pour des lectures 
musicales : un atelier ludique parent-enfant 
autour d’une histoire adaptée à l’âge des 
enfants.
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 
  PEA

Au terme de ce premier semestre, la team APE est 
heureuse des actions menées ! Le bilan des différentes 
manifestations est très positif et a permis, d’une part, de 
faire plaisir aux enfants et leurs familles et, d’autre part, 
de financer plusieurs projets à leur profit ! 

Tout a commencé par la première édition d’un « vide ta 
chambre » un peu fébrile, sûrement dû au fait que c’était 
une première et que c’est tombé lors du match d’ouverture 
de la coupe du monde de football. Cela reste un bon moyen 
de faire de la place dans la chambre des enfants avant Noël. 
Rendez-vous l’année prochaine pour la deuxième édition ! 
S’en est suivi un superbe week-end à l’horticulture Gatelier 
pour leur première édition du « marché de Noël ». Une 
manifestation riche en partage, joie et bonne humeur où 
régnait un véritable esprit de Noël. Nous y avons proposé un 
service de restauration rapide et buvette pour le plaisir de 
tous. Le vin chaud était au rendez-vous ! Vous aurez là aussi 
le plaisir de nous y retrouver l’an prochain !
Une de nos grandes réussites a été la boum de Noël pour 
les enfants ! Elle a réuni beaucoup d’enfants et parents pour 
notre plus grand plaisir ! Un moment chaleureux durant 
lequel nous avons pu offrir aux enfants scolarisés à Mareau-
aux-prés une crêpe et une boisson, un espace pour danser 
et s’amuser, le tout sous le regard et la responsabilité de 
leurs parents. Nous y avons aussi effectué le tirage de notre 
grande tombola annuelle à laquelle vous avez peut-être eu la 
chance de participer. Merci à vous tous de leur avoir réservé 
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le meilleur accueil lors de la vente des tickets et félicitations 
au grand gagnant de notre gros lot, le trampoline !
Toutes ces manifestations nous ont permis d’offrir, cette 
année, aux 200 enfants de l’école un spectacle de Noël au 
Cirque Gruss de St Jean de Braye. Merci à la mairie pour le 
transport en car.
Elles nous ont également permis d’offrir à l’école maternelle 
une structure de jeux mobile afin de palier à la suppression de 
la structure vieillissante qui était en place.
Nous avons achevé ce premier semestre par notre soirée 
« APE EN FÊTE » pleine de changements et de nouveautés ! 
Le thème DISCO a laissé place au CHIC&CHOC et la 
TARTIFLETTE au ROUGAIL SAUCISSE ! Des nouveautés qui 
ont fait, d’après les retours, très bonne sensation !! Venez la 
découvrir ou redécouvrir l’année prochaine !
Des dates restent à venir ! Venez nous faire un coucou lors 
de notre « Restau éphémère » du 14 mai ainsi qu’à la grande 
Kermesse de fin d’année le 2 juillet. 
En espérant vous y retrouver nombreux.
 LA TEAM APE
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L’association organise son 21e salon des « Prairials » qui aura lieu les 13 et 14 mai 2023 de 10h à 18h à la salle 
polyvalente. Vous pourrez y admirer les peintures et sculptures des artistes de l’association et vous découvrirez 
les œuvres réalisées par les enfants et les adultes, durant les ateliers de l’année.

  rt aux PrésA

Véronique PETTERS est diplômée de l’École Normale d’Arts 
Plastiques de Bruxelles.

Elle a participé à un stage céramique en Caroline du Nord 
(USA) puis a créé l’atelier de sculpture à l’Institut Médico-
Pédagogique de Bierbais (Belgique). Depuis 1983, arrivée en 
France, elle anime de nombreux ateliers terre « sculpture 
modelage – céramiques » pour adultes et enfants et a réalisé 
plusieurs crèches pour quelques églises du Loiret.
Ces créations sont en faïence, grès, raku, porcelaine et 
bronze.
«  La  terre  est  source  de  bien-être  et  de  réalisation  de  soi. 
Elle  permet  l’évasion  vers  l’imaginaire  sans  trop  de  limites, 
ce  qui  apporte  une  sensation  de  liberté  créative  » Véronique 
PETTERS.

Cette année les invités d’honneur  
sont deux artistes Orléanais :

Véronique PETTERS sculptrice  
et Christian VASSORT peintre.
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Véronique Petters

Christian VASSORT a suivi des études d’architecture à 
Nantes de 1972 à 1975 et a fréquenté l’Institut d’Art Visuel 
d’Orléans en 1976 et 1977.

Il participe à de nombreuses expositions de groupe comme 
le Salon Comparaison – Grand Palais – (Paris 2014, 2015, 
2016, 2018, 2019 et 2023), Salon Illustrateurs de Bologne - 
Italie – 2002
Des expositions personnelles par exemple : Galerie des 
Remparts - Le Mans (Sarthe) 2001, Galerie Peter Breugel 

- Venlo (Pays-Bas) 2004, Galerie Pygmalion - Saint-Nazaire 
(Loire-Atlantique) 2011, 2014, 2017, 2019
Il réalise des peintures pour illustrer des albums pour 
enfants, et petits livres de poésie, que vous pourrez 
découvrir lors du salon.

L’artiste vous emmènera au travers de ses toiles dans un 
monde imaginaire évoluant dans un univers où les volumes 
sont mis en valeur par la lumière, avec des personnages aux 
disproportions attachantes et finalement harmonieuses. 



LA VIE DES ASSOCIATIONS 
Venez découvrir et contempler l’ensemble des œuvres, vous 
passerez un agréable moment.

Suite à l’assemblée générale du 11 mars 2023 la composition 
du bureau :
Présidente : Chantal BUREAU
Vice-présidente :Marie-Claude HUREAU  
Secrétaire : Lysiane BRUNEAU
Trésorière : Patricia BARBET

Un projet de réalisation d’une fresque pour la salle polyvalente 
est en cours en collaboration avec la mairie, Elle sera réalisée 
avec les enfants et adultes de l’association durant la saison 
prochaine. 
L’association organise durant 
l’année des cours de peinture 
enfants et adultes ainsi que des 
stages de modelage.
Nous serons présents au forum 
des associations en septembre.

Pour tous renseignements 
Mail:  association atelier.
artauxpres@gmail.com
Bureau Chantal présidente 
Art aux Prés, 80 rue des Muids 
Mareau-aux-Prés
Tél : 06 63 94 65 68

 Souffle-  Christian Vassort

Nous sommes toujours prêts à vous accueillir tout au 
long de l’année pour nos diverses activités

Le Lundi : Marche nordique de 9h00 à 10h30 et de 
10h30 à 11h30 animée par Rodolph
Le Mardi : Gym Abdo / fessier de 20h à 21h  
animée par Odile
Le Mercredi : Gym Adaptée de 9h30 à 10h30  
 animée par Samantha
Le Vendredi : Pilates de 9h30 à 10h30 et 10h30 
à11h30 animé par Mélanie

Notre AG aura lieu le jeudi 15 Juin 2023 
Salle Raboliot à 19h
Venez nous retrouver nombreux pour participer à la 
fête du Sport qui aura lieu en juin
Pour tous renseignements nous serons présents au 
Forum des associations le 9 septembre.

Contacter Mme GUENARD Odile 02 38 76 36 44
                  Mme CHABROUX Corinne 02 38 76 33 19
                  Mme THIERRY Joëlle 02 38 45 66 68

  ym VolontaireG
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LA VIE DES ASSOCIATIONS 
Chers Mareprésiens,
La commune de Mareau aux Prés a la chance d’être jumelée 
avec la commune allemande de Stetten implantée sur les rives 
du lac de Constance. 
Avec nos amis allemands, nous avons célébré officiellement 
par deux fois les 15 ans de notre jumelage : une fois à Mareau 

Saison 2022/23… retour de nos activités 
traditionnelles. 
Le 12 novembre dernier s’est déroulé le 
concert de Ste Cécile en l’église de Mézières, 
parée de magnifiques éclairages, concert au 
cours duquel notre orchestre a eu le grand 
plaisir de jouer avec l’harmonie d’Epieds-
en-Beauce pour un beau moment de 
partage musical impliquant une centaine de 
musiciens. Puis le 10 décembre, les élèves 
de l’école de musique de La Fraternelle se 
sont produits dans la salle des Garennes 
pour un concert de Noël sur le thème de 
l’Irlande.
Après deux ans d’absence pour cause de 
crise sanitaire, nous avons le plaisir de vous 
retrouver pour notre traditionnel programme 
musique, variétés et théâtre des concerts 
d’hiver. Cette année, l’orchestre a joué des 
airs de comédies musicales et des chansons 
intemporelles sous la baguette de Gabin, 
notre nouveau chef, tandis que la troupe de 

théâtre présentait la pièce « Ah le cochon ! » 
de Vivien Lhéraux ; une comédie menée à 100 
à l’heure, réunissant tous les ingrédients pour 
passer un bon moment.
La société change et le temps où nos 
musiciens passaient vous proposer des cartes 
de membres honoraires est révolu. Mais la 
Fraternelle reste profondément ancrée dans 
la vie de ses communes d’attachement et 
plus que jamais le maintien dans nos villages 
d’une école de musique encadrée par des 
professionnels est une gageure qui nécessite 
le soutien des collectivités locales et de ceux 
d’entre nous attachés au développement 
de l’enseignement de la musique en 
milieu rural. C’est pourquoi vous pourrez 
continuer de soutenir La Fraternelle lors de 
nos concerts en devenant donateur. Votre 
contribution sera assortie d’un avoir fiscal 
de 66% puisque notre association a obtenu le 
statut d’association d’intérêt général depuis 
quelques années.

Les prochains rendez-vous sont :
- 8 mai : commémoration
-  14 mai : participation aux festivités des 

20 ans de l’harmonie de Fay-aux-Loges
-  10 juin : concert de fin de saison regroupant 

tous les membres de la Fraternelle de 7 à 
77 ans

- 18 juin : participation à la fête des sports
-  24 juin : participation aux festivités des 

120 ans de l’harmonie de la Chapelle- 
Saint-Mesmin

- 14 juillet : aubade républicaine

Fidèles habitués ou nouveaux arrivants, nous 
sommes impatients de vous retrouver très 
prochainement.
Pour tous renseignements ou complément 
d’information, retrouvez-nous via les réseaux : 
www.lafraternelledemareau.fr 
ou www.facebook.com/lafraternelle.mareau

  omité de jumelage 

  a Fraternelle

C

L

Anniversaire des 15 ans du jumelage + Week-end du 14 juillet
en 2021 puis la seconde fois en 
août 2022 à Stetten.
Ce dernier voyage en Allemagne 
a été une nouvelle fois un 
immense plaisir de retrouver les charmes du lac de Constance et de ses 
alentours et de partager des moments de plaisir avec nos amis. Ceux-ci 
nous avaient préparé une surprise en une croisière touristique sur le 
lac jusqu’au coucher du soleil. Ce moment a été fortement apprécié par 
tous.
Dans la continuité des échanges que nous entretenons avec le comité de 
jumelage de Stetten, nous avons invité nos amis jumeleurs allemands à 
participer aux festivités du 14 juillet 2023 à Mareau. Pour cet évènement 
notre comité de jumelage organisera une exposition sur l’histoire de la 
fête nationale française. Nous vous invitons à venir la visiter et ce sera 
également l’occasion de nous rencontrer.
Pour vivre ces échanges culturels riches et intéressants et pour toute 
information, vous pouvez nous contacter sur :  
jumelage.mareau@free.fr 
ou 06 83 29 76 47.
Cyrille Toth, Président du comité de jumelage Mareau-Stetten
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  areau TirM
Début janvier, nous avons reçu le Championnat de Ligue UFOLEP Arbalète 
avec plus de 25 tireurs venus du Cher et du Loiret (championnat qualificatif 
pour les championnats de France à RONCHIN (59). Les compétitions 
« carabine » et « pistolet » se sont déroulées à St Denis en Val.

Les 14 et 15 janvier, nos arbitres FFT étaient en formation : Sylvain EDINE 
à Châteauroux en recyclage référent arbalète de la Ligue pour préparer 
les championnats d’Europe en 2025  et Gérard COMMUNEAU à La 
Chapelle St Mesmin pour passer l’examen d’arbitre TAR (tir aux armes 
réglementaires), examen qu’il a obtenu.
 
Nous avons organisé nos concours amicaux « carabine » et « pistolet » 
les 20, 21 et 22  janvier et arbalète les 28 et 29. 2 membres de l’équipe de 
France et des tireurs des Région Centre Val de Loire, Nouvelle Aquitaine 
et Ile de France sont venus y participer en vue de leur préparation aux 
Championnats de France FFT

Ces derniers se sont déroulés à MONTLUCON (03) du 06 au 12 février. 
Notre club présentait 6 qualifiés :
- Gérard COMMUNEAU   Arbalète Vétéran
- Gaëlle EDINE    Pistolet et Standard
- Jean-Yves GOIN    Arbalète Vétéran
- Véronique GOIN    Arbalète Vétéran
- Jordan POUDROUX   Standard

L’équipe arbalète se classe 5e

Tous nos jeunes de l’école de tir ont participé aux différents critériums 
avec de belles performances.

Les 4 et 5 mars, Gérard COMMUNEAU  a passé l’examen d’arbitre national 
arbalète. Il est brillamment reçu avec une place de 2e, ce qui permet à 
notre club d’avoir 2 arbitres nationaux en arbalète.

Les 11 et 12 mars, le club a participé aux championnats de France 
UFOLEP à RONCHIN (59). Nous avions 7 équipes qualifiées : 4 équipes 
arbalète, 2 équipes carabine et 1 équipe pistolet. Pour différentes raisons, 
nous avons dû déclarer forfait avec regret pour 2 équipes arbalète.

Equipes arbalète : Jean-Yves GOIN, Xavier AUGUET, Baptiste ARNOULT 
VAUCHEL, Véronique GOIN, Gérard GOMBERT  et Clémence RENE
Equipes carabine : Véronique GOIN, Bernard DEGOURNAY, Baptiste 
ARNOULT VAUCHEL, Aymeric CARRE, Edwige et Andréa ROSSIGNOL
Equipe pistolet : Gaëlle EDINE, Jordan POUDROUX et Andréa ROSSIGNOL

Après les finales, Jordan obtient la médaille d’argent en pistolet 2e division, 
Baptiste et  Clémence se classent respectivement 4e et 5e en arbalète 
« jeunes » , Andréa se classe 4e en pistolet « jeune »

Pour de plus amples renseignements, 
vous pouvez contacter Sylvain (Président) 

au 06 07 01 71 77  
ou par mail à l’adresse suivante : edine.sylvain@neuf.fr

Le 18 mars, nous avons effectué des travaux de peinture (cette 
dernière a été achetée par la Mairie) dans le stand (plancher pas de tir) 
pour ramasser plus facilement les plombs et  améliorer la luminosité. 
15 personnes ont participé à ces travaux dans la bonne humeur.

Les 25 et 26 mars nos jeunes de l’école de tir (22 tireurs) ont participé 
au championnat du Loiret à St Denis en Val. 17 se sont qualifiés pour 
les championnats régionaux en « individuel » (dont 4 champions 
départementaux : Keyla, Candice, Hugo et Rafaël  - plusieurs places 
de 2e et 3e également -)  et 2 équipes. Les championnats régionaux se 
dérouleront les 15 et 16 avril prochains aux stands de la SMOC pour 
les arbalétriers et de Fleury les Aubrais pour les autres disciplines.

Nous espérons que certains d’entre eux pourront accéder au 
championnat de France à MONTBELIARD (25) du 26 au 29 mai.

Nous organisons le samedi 22 avril notre concours inter associations 
et participerons à la fête du sport le dimanche 18 juin. Venez nous 
rejoindre si vous êtes intéressés.

En UFOLEP, saison été, les tireurs du club participeront :
- au championnat départemental en Avril à Mareau 
-   au championnat régional les 6 et 7 mai à Mareau pour l’arbalète et à 

la SMOC St Jean de Braye pour la carabine et le pistolet.
-   Au championnat de France arbalète les 3 et 4 juin à 

FAREMOUTTIERS (77) et à la carabine et pistolet les 24 et  
25 juin à LA CHAPELLE SAINT LUC (10)

Nous participerons également les 13 et 14 mai prochains à la 
« Loirétaine » à CHÂTEAUNEUF-SUR-LOIRE en partenariat avec le 
Comité Départemental de Tir et le CDOS (Comité Départemental 
Olympique et Sportif).
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Les effectifs et les résultats sportifs récents démontrent la 
bonne santé de notre club de tennis mareprésien. L’école 
de tennis composée de 65 enfants et 30 adultes est encadrée 
par Andy (entraineur de tennis Diplômé d’Etat). Il est assisté 
bénévolement par Zinedine (Initiateur fédéral) et Marcel 
mais aussi par Aymeric et Bryan, jeunes joueurs du club. Le 
contenu des séances permet à chacun de développer des 
qualités physiques, techniques, tactiques et mentales dans 
un environnement studieux, agréable et convivial. Le fort taux 
de présence aux séances hebdomadaires démontre un réel 
enthousiasme pour l’activité. Des stages ouverts à tous (licencié 
ou non) sont proposés à chaque vacance scolaire.
Le club propose également des compétitions individuelles et 
en équipes. Pour cette saison 2023 le TCM a engagé 17 équipes 
(record égalé) dans différentes catégories de 8 à 70 ans. On 
retrouve des équipes -16 ans garçons,-18 ans filles, +45 ans 
dames, 8 équipes seniors messieurs et dames mais aussi l’équipe 
+ de 65 ans messieurs (avec notamment Zinedine et Marcel) qui 
a été championne du Loiret en D1, l’équipe 3 messieurs avec 
notamment Victor (classé 15/2),  Ewald (classé 15/3), et Jean-
Baptiste (classé 15/3) est championne du Loiret en D5. Les plus 
jeunes (- de 10 ans) ont pu débuter la compétition en équipe avec 
de beaux résultats face aux plus grands clubs du Loiret. 
L’équipe 1ère messieurs (Régionale 2) est composée de 
joueurs formés au club : Maxime Chevalier (18 ans, classé 0 et 
meilleur classé du Loiret), Aymeric Carré (25 ans, classé 15),  

Bryan Gillet-Gié (17 ans, classé 15/1), Corentin Fromentin (22 
ans, classé 15/1), Andy (entraineur/joueur) complète l’effectif. 
Le club a obtenu le Label Bénévolat grâce à la création d’un 
« Bureau Junior » composé de jeunes filles et garçons de moins 
de 18 ans. Alicia, Léane, Bryan et Hugo sont engagés dans ce 
projet et participent activement au fonctionnement du club tout 
au long de l’année. 
Un grand merci à tous ceux qui œuvrent pour le dynamisme et la 
réussite du Tennis Club Mareau!

ennis Club Mareau
Effectifs saison sportive 2023 (au 15/03/2023)

Licenciés Arbitres et Juge-Arbitres

Age Jeunes Adultes Total A1 A2 JAE1/2 JAT1/2

Femme 25 20 45 3 - - -

Homme 44 36 80 7 1 5 2

Total 69 56 125 10 1 3 2

T

Équipements

• 2 courts extérieurs éclairés
• 1 mur d’entrainement 
• 1 mini-court
• 1 club-house 
• 1 salle polyvalente à Mareau 
• Accès à une salle communautaire à Cléry 

Comité Directeur (AG du 06/01/23)

Président : Zinedine Hadjab
Vice-Pdte : Laëtitia GIÉ 
Vice-Pdt : Corentin Fromentin 
Secrétaire : Andy Hadjab-Kentzinger 
Secrétaire adjoint : Didier Gillet
Trésorier : Aymeric Carré 
Trésorier adjoint : Ewald Kentzinge 

Une animation club saison 2022/2023
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AGENDA DU TC Mareau de mai à septembre 2023
Venez nous rencontrer et découvrez le club et ses activités.

 DATES ÉVÉNEMENTS (accès libre pour les spectateurs)

Jusqu’au 31 aout Challenge compétition libre

6,7,13,14,20,21 mai, 3, 4 juin Championnats départementaux et régionaux par équipes

Dimanche 7 mai à partir de 9h Championnat R2: TC Mareau 1 / Lucé (28) 

Dimanche 14 mai à partir de 9h Championnat R2 : TC Mareau 1 /  Vierzon (18)  

Dimanche 4 juin à partir de 9h Championnat R2: TC Mareau / TC Brezolles /28)

Vendredi 9 juin de 18h à 21h Animation club : les 4 raquettes

Samedi 10 juin de 10h à 12h30 Découverte urban tennis et tennis : ouvert à tous (gratuit)

Dimanche 18 juin Fête du sport : ouvert à tous (gratuit)

Samedi 24 juin à partir de 9h TMC dames 3ème et 4ème série FFT

Mercredi 28 juin Fête de l’école de tennis 

Samedi 1er juillet TMC 8/10 ans orange et vert FFT

Du 2 au 8 juillet Open jeunes 11 à 18 ans FFT

Dimanche 9 juillet à partir de 9h TMC messieurs 4ème série FFT

10 au 13 juillet Stage de tennis ouvert à tous

12 et 13 juillet TMC messieurs 2ème série (de 15 à 0) FFT

14 juillet TMC messieurs 3ème série FFT

Du 15 au 29 juillet Séjour compétition en Normandie pour jeunes du TC Mareau

Mercredi 6 et samedi 9 septembre Inscription pour la saison 2023/2024. Essais gratuits pour tous.

Le tennis, un sport pour tous! N’hésitez pas à nous rejoindre.
Merci à nos partenaires pour leur soutien :
La Commune de Mareau-aux-Prés, la Communauté de Communes des Terres du Val de 
Loire, Le Loiret, La Région Centre, le Comité du Loiret de tennis, La Ligue du Centre de 
Tennis, la Fédération Française de Tennis, le Marmiton, Miel Tremeau, le Clos St Fiacre, 
le Fournil St Fiacre, s.a.s.u Mathieu Hellebuyck, les Ateliers Lorin, Horticulture Gatelier, 
Pizza Del Arte Olivet, le Beignet Dore St Pryvé St Mesmin, EDL La Chapelle St Mesmin.

Contact : 07 51 69 07 16 - tcmareau@gmail.com 

Informations et actualités du Club sur :  www.club.fft.fr/tcmareau -  Tennis Club Mareau équipe    RESPECT    loyauté    s’amuser
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AGENDA
• ÉTAT CIVIL •

Horaires d’ouverture de la Mairie : 
Lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 12h00  
et de 15h00 à 17h30
Mercredi et vendredi de 8h30 à 12h00
Samedi de 9h00 à 12h00
Pendant les vacances scolaires : 
Tous les jours de 8h30 à 12h00
Fermé les samedis des vacances scolaires 
et le samedi précédent cette période
Téléphone : 02 38 45 61 09
Fax : 02 38 45 66 10 
Adresse mail : 
mairie@mareauauxpres.com
bertrand@hauchecorne.info

Site internet : 
www.mareauauxpres.com
Communauté de Communes des 
Terres de Val de Loire : siège social, 
32 rue du Général De Gaulle, 
45130 Meung-sur-Loire
www.ccterresduvaldeloire.fr
Office de tourisme :  
www.tourisme-terresduvaldeloire.fr
Pays Loire Beauce
www.paysloirebeauce.fr

  du 01 juillet 2022  
au 30 mars 2023

CONTACT MAIRIE

Dimanche 18 
FÊTE DU SPORT 
Organisée par la mairie

JUILLET
Dimanche 2 
FÊTE DE L’ÉCOLE  
Organisée par l’APE

Jeudi 14 
FESTIVITÉS DE LA FÊTE 
NATIONALE 
Organisées par la mairie 
Salle polyvalente et Halle

SEPTEMBRE
Samedi 9
FORUM DES ASSOCIATIONS 
Organisé par la mairie  
Halle

Dimanche 10
JARDINS EN FÊTE 
Organisés par Mareau Z’Idées 

MAI
Lundi 8
COMMÉMORATION DU 8 MAI 
1945 

Samedi 13 et dimanche 14 
21ème SALON DES PRAIRIALS 
Organisé par l’Art aux Prés 
Salle polyvalente

Dimanche 14 
VIDE MAISON   
Organisé par Mareau z’idées

RESTAURANT ÉPHÉMÈRE   
Organisé par l’APE  
Halle

JUIN
Samedi 3  
SOIRÉE CABARET  
Organisée par la mairie 
Salle polyvalente

Samedi 10 et dimanche 11  
CONCERT DE FIN D’ANNÉE 
Organisé par la Fraternelle 
Salle polyvalente

 

20ème  édition de la 

   

 

 

 

 

 

 

RUM 
DES ASSOCIATIONS 

 
Samedi 9 septembre 9h-13h 

Sous la halle  

Mairie 385 Rue Saint Fiacre  45370 MAREAU AUX PRES 

Tel : 02.38.45.61.09 Fax : 02.38.45.66.10   mairie@mareauauxpres.com 

14 
ffêêttee  llee    

MMaarreeaauu--aauuxx--PPrrééss    

 juillet  2023 
SSoouuss  llaa  hhaallllee    

1111hh  3300  ::  DDéébbuutt  ddeess  ffeessttiivviittééss  
CCoonncceerrtt  ddee  llaa  FFrraatteerrnneellllee      
MMoott  dduu  MMaaiirree  &&  aappéérriittiiff  

2200hh0000  ::  RReepprriissee    
RReeppaass  ooffffeerrtt    

((aauuxx  hhaabbiittaannttss  hhoorrss  bbooiissssoonnss))    
BBaall  aanniimméé  ppaarr  uunn  DDJJ  

  2233hh1155  ::  rreettrraaiittee  aauuxx  flflaammbbeeaauuxx  
2233hh4455::  FFeeuu  dd’’aarrttiifificcee  aauu  ssttaaddee  ddee  ffoooott  

OCTOBRE
Samedi 14
SOIRÉE DANSANTE PAËLLA 
Organisée par le Comité des Fêtes  
Salle polyvalente

Samedi 21 et dimanche 22
FÊTE DES PLANTES 
Organisée par la mairie

BIENVENUE AUX BÉBÉS
Anna MARTINS née le 6 juillet 2022
Andréas MIGUEL né le 29 août 2022
Jules SAGUI CATTIAUX né le 23 novembre 2022
Ilyas BEN HADHRIA né le 14 décembre 2022

FÉLICITATIONS AUX MARIÉS
Florent GASTAUD et Alice LAUVERGEAT,  
le 9 juillet 2022
Sébastien GRAVE et Audrey STEFFAN, l 
e 9 juillet 2022
Jonathan BIEMONT et Ophélie BOUTRON,  
le 9 juillet 2022
Martial VILLOING et Estelle BROSSE,  
le 23 juillet 2022
Gaétan LECLERC et Céline KASPRZYK,  
le 23 juillet 2022
Thomas HAUCHECORNE et Nadia RODRIGUE,  
le 17 septembre 2022
Eric DELAPLANCHE et Catherine JORION,  
le 24 septembre 2022
Alan FÉNELON et Alexandra PERRÉ,  
le 4 février 2023

ILS NOUS ONT QUITTÉS
Alain THIERRY, le 13 juillet 2022
Jean-Claude BALLIER, le 17 août 2022
Madeleine MARÉCHAL  
née BEAUJEAN, le 25 septembre 2022
José BORNOS, le 1er novembre 2022
Gisèle BEAULIEU, le 30 novembre 2022
Christian BEAULIEU, le 20 décembre 2022
Alain LANSON, le 23 décembre 2022
Gérard FROMENTIN, le 8 février 2023
Monique FROMENTIN  
née BOURGOIN, le 16 février 2023
Isabelle MÉTREAU née LE PAPE, le 25 février 2023
Jean-Charles ODE, le 8 mars 2023
Alain MONTIGNY, le 18 mars 2023



BOULANGER - PÂTISSIER - CHOCOLATIER - TRAITEUR

Mardi au Samedi 
6h30 - 19h30

Dimanche 
et jours fériés 

7h - 13h

02  38  45  61  12 - Mareau aux Prés
Pause repas sur place.

@fournildeMareau

02 38 45 92 97 - 06 85 12 99 42

ISOLATION INTÉRIEURE
POSE DE PLAQUES DE PLÂTRE
FINITION DE BANDES PLACO
MENUISERIE (BOIS, ALUMINIUM)

EURL SEPPP
BERTHAULT GÉRARD

plaquiste - plâtrier 
agréé 2015

64, rue des Cours - 45370 Mareau-aux-Prés - berthault.seppp@orange.fr

PLATRERIE
ISOLATION
PLAQUES DE PLATRE

4 rue du Paré - 45370 CLÉRY-SAINT-ANDRÉ
02 38 58 15 20

e-mail : pascal.deshayes0547@orange.frCertificat
N°121873



636 rue Saint-Fiacre - 45370 MAREAU-AUX-PRÉS

peschot.adrien@orange.fr
06 46 55 16 25 / 02 38 22 08 69  

COUVREUR / ZINGUEUR / ARDOISIER
PESCHOT COUVERTURE

Du lundi au jeudi de 8h45 à 12h30 et de 14h30 à 19h30
Vendredi sans interruption de 8h45 à 20h
Samedi sans interruption de 8h45 à 19h30 

Dimanche de 8h45 à 12h30

02 38 45 71 13
CLÉRY-SAINT-ANDRÉ

Votre magasin est ouvert le dimanche

Plants à massifs - Géranium  
Potée fleurie - Compositions - Deuils

Plants de légumes - Pépinière

Ouvert du mardi au samedi
9h - 12h30 / 14h - 18h

Fermé le dimanche et le lundi

www.horticulteur-gatelier.fr
44, plaine St Fiacre - 45370 Mézières-lez-Cléry

02 38 45 63 88

Horticulture
GATELIER 

S. GOSSÉ
P. GOSSÉ

ORLÉANS : 02 38 65 48 00
CLÉRY ST ANDRÉ 

02 38 45 70 13

Notaires Associés

MAREAU-AUX-PRÉS
   Maison à rénover                                                 Sur terrain de 650 m2

                                                                                                              Dpe Energie : E – GES : E                                                                                                              Prix : 205 000 € HNI. 

www.coiffure-st-fiacre.com

436 rue St Fiacre
45370 Mareau-aux-Prés

COIFFURE
St FIACRE

COIFFURE
ST FIACRE


